
LES DROITS DES FEMMES 
ENCORE BAFOUES !!! 

 

Pas de remise en cause du droit à l’IVG  

La Cgt appelle à défendre le droit des femmes 
Dans toute la France, les droits des femmes sont me nacés par la multiplication 
des fermetures des centres d’IVG (Interruptions Vol ontaires de Grossesse) 
sous prétexte de restructurations dans le cadre du démantèlement planifié de 
l’Hôpital Public ( pour répondre à des objectifs éc onomiques.) La loi Veil-
Pelletier a imposé, grâce à la lutte des femmes, il  y a trente ans (30 novembre 
1979), la création d’une structure dédiée à l’IVG, avec des locaux et du 
personnel, dans les hôpitaux publics.  

La direction des Hôpitaux de l’Assistance Publique de Paris a déjà fermé 3 
centres Jean Rostand, Broussais, Tenon et s’apprête  à fermer celui de l’hôpital 
Avicenne (Bobigny). Il s’agit de noyer cette activi té dans les services de 
gynécologie-obstétrique, alors que depuis 1987, la moitié des maternités 
françaises ont été fermées, et avec elles, leur act ivité IVG !   

Cela risque notamment d’allonger considérablement l es délais de recours à 
l’IVG qui sont déjà de 3 semaines dans la région pa risienne et de compliquer 
les démarches, au détriment de la santé des femmes concernées. D’autre part 
le report sur le secteur privé de cette activité ne  garantit plus l’accès de toutes 
les femmes à ce service , en particulier pour les plus défavorisées : prati que 
des dépassements d’honoraires, refus parfois de pre ndre en charge les 
mineures ou les étrangères sans papiers, désengagem ent de cette activité 
jugée peu rentable….  

La CGT refuse cette atteinte grave aux droits des f emmes et demande le 
maintien des structures existantes et la création d ’autres structures dédiées à 
l’IVG dans les hôpitaux où elles n’existent pas, po ur une véritable égalité 
d’accès pour toutes, comme l’exige la loi.  

Pour les droits des femmes, pour le droit à l’avort ement, pour la défense de 
l’hôpital public, comme ce fut le cas à Lyon, et co mme c’est le cas à Paris avec 
l’occupation du centre de Tenon, la CGT appelle les salarié-es à participer aux 
luttes pour la défense et le maintien de l’offre de  soin en matière d’IVG à 
l’hôpital public partout en France.  

 


